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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-68327

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 25-68327

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-58565
23/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la SommeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22800001400016N° National d'identification : 
AmiensVille : 

80026Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement du carrefour RD 901 - Création d'un double tourne à gauche au PR Intitulé du marché : 
6+280 sur la commune de Poix de Picardie

45233120Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Aménagement du carrefour RD 901 - Création d'un double tourne à Description succincte du marché : 
gauche au PR 6+280 sur la commune de Poix de Picardie

1. Prix (60%) ; 2. Valeur technique (25 %) ; 3. Valeur environnementale (15 %).Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

A l'article 5.1.2 du règlement de consultation, la ligne relative aux décompositions des prix 
forfaitaires n°110 et 120 est supprimée.
Au lieu de lire date et heure limites de remise des offres le 23 juin 2025 au plus tard à 
12h00m00s Lire date et heure limites de remise des offres le 30 juin 2025 au plus tard à 
12h00m00s

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-68327
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-68327
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18/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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